










LL
’assemblée générale de
la fédération des PEP
en juin 2006 a voté
une motion sur la sco-
larisation à domicile

des enfants malades. 

Pourquoi cette motion ?

11
Depuis une vingtaine d’an-
nées, les PEP se sont forte-

ment engagés afin de permettre
aux enfants malades ou acci-
dentés de bénéficier du droit à
l’éducation par le biais des ser-
vices d’aide pédagogique à domi-
cile (SAPAD). Il en existe actuel-
lement 87 qui fonctionnent au
sein d’associations départe-
mentales selon les principes
édictés par la charte fédérale.
Il nous fallait, dans le nouveau
contexte législatif, montrer notre
détermination à défendre notre
action en faveur des enfants et
jeunes exclus de l’école pour rai-
sons de santé.

Pourquoi « défendre » ?

22
Parce que si nous n’y pre-
nons garde, et comme

nous avons pu le constater ces
dernières années, ce qui, grâce
à l’implication des PEP notam-
ment depuis une vingtaine 
d’années relevait du service
public d’éducation, risque
aussi de subir les effets néfas-
tes des réductions de moyens
affectés à l’Éducation natio-
nale. Cette motion nous a donc
semblé indispensable afin de
nous situer dans cette société
néo libérale où les services
publics sont plus que jamais
menacés, où la marchandisa-
tion de l’éducation se déve-
loppe, et où l’on sait que des

officines privées et payantes
sont prêtes à prendre notre
place. Ils le font d’ailleurs par-
fois déjà  auprès de certaines
compagnies d’assurance. C’est
en s’appuyant sur les princi-
pes fondateurs des PEP que
sont la laïcité et la solidarité
que nous avons construit ce
texte : solidarité pour tous
ces enfants ou jeunes exclus de 
l’école pour raisons de santé ; 
laïcité pour un égal accès à l’é-
ducation de tous ces enfants
malades, quels que soient leur
établissement, privé ou public,
leur origine, leur situation géo-
graphique et leur pathologie.

Qui a rédigé ce texte ? 

33
Ce texte est l’émanation
d’un groupe de travail

national, composé d’ensei-
gnants coordonnateurs qui
réfléchissent depuis plusieurs
années afin de proposer des
journées d’étude et de forma-
tion favorisant l’évolution
des SAPAD. 

Comment s’est-il construit ?

44
Il nous fallait tenir compte
de l’évolution des SAPAD

depuis la création des premiers
services au milieu des années
80 et de leur progressive struc-
turation depuis la parution de la
circulaire ministérielle de juillet
1998, officialisant et générali-
sant les SAPAD. Cette structu-
ration a permis, d’une part, le
développement de la réflexion
pédagogique et, d’autre part, le
développement progressif des
services sur le territoire natio-
nal. De multiples partenariats se
sont noués, souvent officialisés

par le biais de conventions don-
nant ainsi une assise plus sûre
à ces services. Les SAPAD sont
maintenant bien identifiés sur
tout le territoire national. Ils sont
inscrits dans le cadre du service
public d’éducation par le biais
de conventionnements avec
les inspections académiques, et
reconnus de tous les partenaires
comme dispositif indispensable.
Incontournables pour les élèves
en rupture de scolarité pour rai-
son de santé, ils sont de plus
en plus sollicités et prennent en
charge un nombre d’élèves
chaque année plus important.
Paradoxallement, on note des
signes de désengagement
inquiétants dans certains dépar-
tements dont il nous faut tenir
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la charte d’éthique et de qua-
lité édictée par la fédération
générale des PEP qui constitue
notre cadre de référence (dont
l’inscription dans le service
public d’éducation) ; de rappe-
ler nos valeurs fondatrices ; de
définir le cadre de notre action
en s’inscrivant dans le nouveau
cadre législatif, notamment celui
de la loi de 2005-102.

Sur quoi repose ce texte ?

66
Le texte de cette motion
permet de poser de manière

claire le projet SAPAD des PEP,
parce que nous savons aussi
que la réalité, la disparité des
différents services rend néces-
saire d’adopter une ligne d’ho-
rizon commune à tous ; une
perspective politique claire
dans le contexte actuel très
concurrentiel d’associations
caritatives ou d’entreprises
de cours à domicile à but lucra-
tif, voire pour certaines côtées
en bourse. Notre responsabilité
est de faire comprendre, au tra-
vers de cette motion, qu’au-
jourd’hui pour ces enfants
atteints dans leur santé, il s’a-
git de bénéficier de services de
professionnels enseignants qui
viennent au domicile pour
maintenir et développer des
compétences scolaires, psycho-
logiques et sociales destinées à
préparer et donc à faciliter le
retour de l’élève dans sa classe.
Fondée sur les notions de soli-
darité, de partenariat et de com-
plémentarité, le SAPAD des
PEP contribue à faire vivre
l’école pour tous au profit de
jeunes en difficultés particu-
lières. �

compte : réduction du nombre
d’heures d’enseignement alors
que les demandes sont crois-
santes ; suppression de postes
d’enseignants coordonnateurs,
pourtant véritables chevilles
ouvrières des services ; recours
au bénévolat sans la garantie du
professionnalisme dont font
preuve les SAPAD… 

Dans quel cadre législatif
le texte s’inscrit-il ?

55
La nécessité de définir une
perspective de développe-

ment commune au mouvement
PEP s’imposait donc. Il s’agis-
sait de rappeler le contexte légis-
latif et la demande sociale à
l’origine des SAPAD; de préci-
ser à nouveau les principes de

ENTRETIEN AVEC MAÏTÉ NAIGUI, VICE-PRÉSIDENTE FÉDÉRALE

La charte SAPAD des PEP

�L’Assistance pédagogique à domicile s’inscrit dans la

complémentarité du service public et garantit le droit à

l’éducation à tout élève malade ou accidenté. Elle est gratuite

pour les familles, laïque, donc ouverte à tout élève, quels que

soient son école ou établissement d’origine. Elle contribue à

maintenir la continuité des enseignements ainsi que le lien

avec l’école ou l’établissement scolaire avec le souci de

préparer le retour de l’élève en classe dans les meilleures

conditions. C’est un dispositif départemental qui fait l’objet

d’une convention avec l’Éducation nationale.

�L’Assistance pédagogique à domicile est assurée par des

enseignants. Elle doit être validée par le médecin de

l’Éducation nationale. Elle est mise en place avec l’accord des

familles. Elle est élaborée dans une dynamique de projet

individualisé. Le dispositif départemental de l’Assistance

pédagogique à domicile est animé par un coordonnateur

enseignant. Il est garant de la confidentialité. Un comité de

pilotage départemental spécifique s’assure de la mise en

œuvre des principes édictés dans cette charte et en rend

compte. Tout partenariat avec le dispositif départemental de

l’Assistance pédagogique à domicile suppose l’adhésion aux

principes énoncés dans la présente charte.

De la motion à des objectifs
opérationnels pour les PEP

ÉTAT DES LIEUX DES SAPAD

À ce jour, 87 SAPAD existent au sein d’associations départementales selon les principes édictés 

par la charte fédérale. Retour sur la génèse et le fonctionnement de ces services en six points clés.
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� La définition du handicap apportée par la loi du 
11 février 2005(**), peut permettre de considérer 

que certaines maladies chroniques, invalidantes, 
comme la mucoviscidose, pourraient entrer dans le champ 
du handicap. Dès lors, les jeunes concernés bénéficieraient
d’une prestation de compensation au même titre que 
toute personne en situation de handicap. Faut-il faire
évoluer le champ d’intervention des SAPAD 
en conséquence afin qu’un accompagnement puisse
s’envisager dans le cadre des CDAPH ?

SAPAD, maladie invalidante et situation de handicap ?

� Les SAPAD accompagnent actuellement des jeunes,
principalement des adolescents, qui présentent des

troubles psychologiques notamment les phobies scolaires.
Compte tenu de la complexité d’articulation des suivis
pédagogiques et psychologiques dans ces cas là, 
ne faudrait-il pas envisager des solutions en lien avec les
équipes mutidisciplinaires des établissements médico-sociaux ?

SAPAD et maladie psychologique ?

�
La multiplicité des situations de prise en charge 
implique des réponses adaptées à chacune d’elle. 

Se pose alors la question du statut des intervenants. 
Doit-on obligatoirement missionner des enseignants 
en fonction, prioritairement ceux de l’élève, afin de 
permettre la validation des acquis de l’élève malade 
ou accidenté par l’établissement d’origine ? 
Peuvent-ils aussi être des enseignants à la retraite 
ou des étudiants selon les besoins ?

SAPAD et intervenants ?

�
Depuis quelques années, les SAPAD sont confrontés 
à la double « concurrence » du secteur marchand 

et des associations de bénévoles. Les réponses 
qu’ils proposent, hors du service public, sont éloignées 
des nôtres, de nos valeurs, et ne peuvent satisfaire pleinement
les besoins des jeunes et de leur famille. Il nous faut donc 
réaffirmer la nécessité d’un ancrage dans le service public
d’éducation. Comment alors mieux communiquer et 
de manière plus efficace sur ce que les SAPAD apportent ?

SAPAD et « concurrence » ?

(*) cf. textes clés page 7 ;  (**) Limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société 
dans son environnement, altération durable ou définitive, trouble de santé invalidant.

Presque 10 ans après la parution 
de la circulaire de 1998(*), 
des questions se posent à nous…

Les PEP s’interrogent…



Éducation & loisirs
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CC
onstruit en amphi-
théâtre, et offrant
d e m a g n i f i q u e s
points de vue, au
détour de ses venel-

les, sur une terre vallonnée par-
couru de petits cours d’eau,
Aubeterre-sur-Dronne (Sud-
Charente), est un des plus
beaux villages de France. Ce
site enchanteur accueille
depuis 1975, sur une propriété
du Conseil général, un centre
de découverte conçu autour du
concept de l’environnement. Il
a été créé à l’initiative des PEP
16 et du ministère de l’Édu-
cation nationale.

Aujourd’hui, le centre est

équipé d’une chaudière à bois,

de matériaux respectueux de
l’environnement (peinture
HQE…), d’éclairages basse
consommation… L’utilisation
du papier recyclé est bien sûr
privilégiée. Un nouveau projet
d’établissement 2006/2010
inscrit d’ailleurs le centre
dans une démarche qualité
environnement.
Un ambitieux travail a été
réalisé avec l’Ademe (Agence de
l’environnement et de la maî-
trise de l’énergie) pour étudier
ce qui était faisable en terme
d’énergie pour répondre à la
fois aux critères environne-
mentaux et aux impératifs liés
à un site classé. La structure
se compose de deux lieux d’hé-
bergement : le centre (65 lits,
3 salles de classe, une salle à

manger, une bibliothèque et
une salle polyvalente) et le gîte
de Pont-Vieux (30 lits, une
salle de classe, une salle à man-
ger et un coin cheminée). Ce
dernier offre aussi une possibi-
lité d’accueil en autonomie.

Sur le domaine du Pont-Vieux,

l’antenne d’éducation envi-
ronnementale du centre de
découvertes offre de larges pos-
sibilités avec son arboretum,
son observatoire, son chantier
de fouilles archéologiques, ses
fours (pain, poterie, métaux) et
son abri gaulois. Sa mare péda-
gogique vitrée est un modèle
du genre : une marre accessi-
ble de l’extérieur, un bâtiment
avec une salle d’observation,
une salle d’expérimentation et
un système de filtration exté-
rieur. À ces outils s’ajoute l’en-
semble des potentiels offerts

par les milieux variés qui
entourent le centre. Ouvert
toute l’année, il accueille des
classes de découvertes, de la
maternelle au lycée. Des
actions vacances sont déve-
loppées pour les 8/12 ans, avec
des séjours de découverte de
la nature. Et pour les adoles-
cents et les adultes avec des
« chantiers environnement »
ou des rencontres internatio-
nales. Ce lieu est un modèle,
par sa conception, ses équi-
pements, le milieu naturel
dans lequel il se situe. Son
équipe est compétente et diver-
sifiée ainsi que son réseau
de partenaires locaux. Des for-
mations pour adultes ont été
mises en place, principale-
ment à destination des acteurs
issus de l’Éducation nationale,
mais aussi d’entreprises, d’ar-
tisans, d’élus, de techniciens

� BREIZHTOUCH 
ET LES PEP
Du 20 au 23 septembre, 
la Bretagne s'est installée
dans le jardin Tino Rossi 
sur le Quai Saint-Bernard
(Paris Ve) pour des rencontres
autour d’activités innovantes
en lien avec la mer. 
Les PEP étaient présentes 
lors de ces journées. 
Des ateliers pour enfants
étaient proposés par 
les équipes d’animation 
des centres d’accueil classes
de découvertes et vacances
de la Turballe, l’Ormelette, 
le Poyuliguen, Piriac, 
La Ducheraie…
Ils ont accueilli ceux 
qui voulaient goûter 
aux embruns atlantiques 
sur les quais parisiens.

� LES PEP 94 ET LES
VACANCES DE NOËL
Pour la sixième année
consécutive, les PEP 94
s’associent à la campagne
de solidarité envers
l’enfance organisée 
par la JPA : « un million
d’enfants de plus 
en vacances… » 
À Noël, 200 enfants 
du Val-de-Marne, 
de 6 à 11 ans, exclus 
des vacances en 2007,
partiront gratuitement 
à la montagne, 
du 1er au 6 janvier, 
dans deux centres de 
vacances du réseau PEP. 

Contact : PEP 94  
Tél. : 01 48 93 61 41

� FORUM DE LA VISITE
SCOLAIRE 2007
Les PEP participaient au 
5e Forum de la visite scolaire
organisé par la Cité des
sciences et de l’industrie, 
en octobre. Il s'adressait aux
enseignants, étudiants
d'IUFM, inspecteurs de
l'Éducation nationale, chefs
d'établissement... des classes
élémentaires aux classes de
lycée. Sur plus de 60 stands,
les musées, monuments
historiques, établissements
culturels, organisateurs de
voyages, exposaient leurs
produits. À cette occasion,
les PEP 75, les PEP 95 et la
FGPEP présentaient leurs
nouveaux projets. Plus de
500 catalogues « classes 
de découvertes » ont été
distribués à plus de
2 500 invités.

EN BREF

L’environnement est un enjeu d’aujourd’hui, les PEP 16

ont mis en place un centre modèle. Visite guidée…

AUBETERRE-SUR-DRONNE (PEP 16)

Site pilote pour l’éducation 
au développement durable

DD
epuis trois ans, les
PEP 26 travaillent en
liaison avec les Maisons

pour tous des quartiers défa-
vorisés de l’agglomération
valentinoise pour aider les
familles à partir en vacances.
Cet été, 55 familles drômoi-
ses ont pu découvrir pendant
une semaine les plaisirs des
vacances à la mer dans trois
centres PEP : le Cosse du Grau
d’Agde (PEP 05), les Flots bleus
de Sète (PEP 34) et le Rouergue
de Meshers (PEP 12). Une opé-

ration qui remporte chaque
année un vif succès mais néces-
site un travail considérable d’ac-
compagnement avant, pen-
dant et après le séjour. « Le sable,
le soleil, la mer, le farniente
pour les mamans, un rêve inac-
cessible devenu réalité, précise
Chantal Tardy des PEP 26. La
découverte des vacances, des jeux
avec les enfants, le plaisir des
bavardages et des confidences
avec d’autres mamans font de ces
quelques jours un élément sou-
vent déclencheur dans le quoti-

dien de ces femmes trop sou-
vent maltraitées par la vie. Le fait
d’échanger avec les autres, de
vivre autre chose, d’aller jusqu’au
bout d’un projet, de sortir de leur
routine quotidienne leur permet
de rebondir, d’avoir davantage
confiance en elles. »
De prochaines rencontres sont
prévues pour échanger des
photos, faire le bilan, et prépa-
rer ensuite ensemble les futurs
projets vacances… �

Contact : les PEP 26 – Chantal Tardy –
Tél. : 04 75 41 21 88

PEP 26 DES VACANCES EN FAMILLE POUR TOUS

PP
ar convention avec la
direction départementale
de la Protection judiciaire

de la jeunesse (PJJ) et l’Établisse-
ment public départemental 
de l’enfance et de la famille
(EPDEF). Une action d’accom-
pagnement scolaire est propo-
sée aux jeunes accueillis dans
les structures éducatives des
PEP 62. Il s’agit d’un public d’a-
dolescents et de jeunes adultes, 
sortis du système scolaire
sans diplôme ni qualification,
parfois en situation d’illet-
trisme, et confrontés à un risque
d’exclusion professionnelle et
sociale.

Le projet personnalisé mis en

place en concertation avec 
l’équipe éducative permet à
l’intervenant volontaire de
définir des objectifs pédago-
giques. Il adapte ensuite la
prise en charge au profil du
jeune en difficulté. Celui-ci par-
ticipe à la définition et au suivi
du parcours éducatif. Ce pro-
gramme d’activités adaptées
vise au développement des
compétences et favorise l’é-

LES PEP 62 ET L’ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ

Aider les jeunes en difficulté
à se remettre sur la bonne voie

panouissement personnel.
Ce tutorat individualisé a pour
objet la maîtrise des appren-
tissages fondamentaux. Il
restaure aussi la confiance
en soi et permet de récréer les
chances d’une insertion dans
un cursus scolaire ou de défi-
nir d’un projet profession-
nel. La souplesse du dispositif
facilite l’évolution du projet en
fonction des évaluations de
la prise en charge : les objec-
tifs sont actualisés et la mission
adaptée. La mise en œuvre
rapide de l’action ainsi que le
dialogue entre l’enseignant-
tuteur et l’éducateur-référent
du jeune sont garants de l’effi-
cacité du système. 75 jeunes
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Permettre aux jeunes 
en difficulté scolaire 
de reprendre confiance.

Créé en 1975, sur une propriété du Conseil général, ce centre de découverte est
conçu autour du concept environnement.

D
R

ont bénéficié de ce dispositif
pendant l’année scolaire
2006/2007. L’association
anime aussi un atelier scolaire
à la demande de l’Association
de parents d’enfants inadaptés
(APEI). Cet accompagnement
propose à de jeunes handica-
pés adultes de construire avec
eux des parcours individuali-
sés adaptés à leurs besoins édu-
catifs et thérapeutiques. Il
contribue à la réalisation du
projet de vie des résidents de
ce foyer d’accueil médicalisé et
favorise le maintien ou la res-
tauration de leurs liens sociaux
et scolaires. �

Contact : les PEP 62
Tél. : 03 21 50 92 61

Éric GRESSIEN,
directeur

�Éric est issu des Yvelines
où il a exercé en tant

qu'instituteur. Il a ensuite
été détaché cinq ans à la
MGEN, avant d’être nommé
directeur d’école entre
2002 et 2006.
Dans le cadre des contacts
qu’il entretenait avec 
la mouvance laïque, il
connaissait bien les PEP. 
Il souhaitait une nouvelle
orientation professionnelle
et a été attiré par 
ce projet concernant le
développement durable.
« Mon projet avec les
PEP 16 est aujourd’hui de
pérenniser le centre en
l’inscrivant plus fortement
dans le développement
local et en l’associant plus
largement aux instances
locales, régionales et
nationales », explique-t-il.

(au centre Éric Gressien, entouré de
l’équipe pédagogique).

territoriaux… Avec ses activi-
tés multiples, le centre parti-
cipe largement à l’activité 
économique locale et à la mise
en valeur des sites naturels
et du patrimoine. �

Contact

� Eric Gressien 
au 05 45 98 50 40

DR



LL
’histoire de l’arbre
à mots prend sa
source dans l’élabo-
ration de la politique
éducative de l’IME

de Meyssac et des PEP 19. Elle
se déroule au sein de l’atelier
« Vie pratique ». Le but : établir
au niveau de l’IMPro les média-
tions nécessaires pour aména-
ger l’espace temps et les sup-
ports préprofessionnels et
éducatifs pour les jeunes qui ne
peuvent accéder directement
aux autres dispositifs d’appren-
tissage. Pour poursuivre cet
objectif, le choix s’est porté
sur le langage, fil conducteur du
travail.

À partir du livre « Croqueur de

mots » de François David et
Dominique Maes, les jeunes,
lecteurs et non lecteurs  ont
joué ensemble. Ils n’étaient pas
toujours fidèles au texte et le
transformaient sans vergogne.
Ils y ajoutaient des attitudes et
des mimiques, le geste soute-
nant le verbe et inversement.
Un travail sur l’expression théâ-
trale s’est alors mis en place. Le
concours d’un comédien pour
ouvrir cette démarche a été enri-
chissant. Au préalable, les jeu-
nes se sont appropriés le projet
en recherchant leurs propres
données. Leurs familles et les
partenaires, interlocuteurs de
leur environnement immédiat
s’y sont impliqués.
Des catégories de mots ont alors
été sélectionnées et l’idée de

créer l’arbre à mots est appa-
rue. Avec d’importantes racines,
des branches bien distinctes
et des rameaux bien répartis,
il permettait d’accueillir, en
guise de fruits, de multiples
mots messages. Cette magni-
fique arborescence devait pou-
voir puiser dans ses racines la
sève des langages et accueillir
les mots fruits sur ses rameaux.
Il fallait encore, sans détério-
rer la nature, trouver l’arbre
rare le plus représentatif de la
symbolique du projet. Mais
aussi le plus pratique en
matière de faisabilité. Les
jeunes et le jardinier ont déni-
ché la perle : un althæa dont
l’hiver avait eu raison et qui
trouva là une merveilleuse

occasion de poursuivre sa vie.
Ceci a réjoui le groupe et per-
mis de nourrir l’imaginaire
pour soutenir le projet. 

En toute logique, il fut inscrit au

pied de l’arbre la formule magi-
que : « Quand les mots prennent
racine ». Familles, partenaires
et jeunes sont venus successi-
vement accrocher leurs mots
sur l’arbre. Chaque couleur cor-
respondaient à une catégorie de
mots.
Après avoir assisté à un spec-
tacle de cabaret où se côtoyaient
des acteurs valides et des
acteurs handicapés mentaux
et/ou physiques, les jeunes
ont joué autour de l’arbre à 
partir des mots fruits. Une

� LES PREMIÈRES 
JOURNÉES DSMS
Les PEP organisent
pour la première
fois les journées
du secteur social et médico-
social. Elles se dérouleront 
à Dijon, du 16 au 18 janvier
2008, sur le thème :
« Les PEP et les contrats
d’objectifs et de moyens
(CPOM) : quelles
orientations pour demain ? »
Ces journées répondent à
trois objectifs : 

• permettre aux présidents,
aux directeurs d’association,
aux directeurs
d’établissement et de
service médico-sociaux
d’appréhender les
démarches de mise en place
des contenus et enjeux des
contrats pluriannuels
d’objectifs et de moyens
(CPOM) ;

• envisager l’ensemble des
évolutions induites par la
signature d’un CPOM et
leurs conséquences sur la
gouvernance de nos
associations ;

• proposer en tenant
compte de la diversité des
situations territoriales des
orientations stratégiques
correspondant à notre
engagement militant.

� SEULEMENT 2,1 %
D’AUGMENTATION DE
L'ALLOCATION AUX ADULTES
HANDICAPÉS (AAH)
Les PEP soutiennent 
une initiative commune 
à plusieurs mouvements
engagés dans la défense 
des intérêts des personnes
en situation de handicap.
En effet, la loi de finances
2008 prévoit une
augmentation de l’AAH 
de seulement 2,1 % en 2008
(1,1 % en janvier et 1 % 
en septembre). Le non-
respect des engagements du
président de la République
inquiète. Il est urgent de
réagir en l’interpelant pour
une véritable considération
des personnes en situation
de handicap et de leur
famille. Les PEP sont donc
signataires de cet appel
pour « améliorer le revenu
des personnes en situation
de handicap ou ayant des
maladies invalidantes : une
réforme urgente et
prioritaire à engager. »

EN BREF

EE
n arrivant au petit
village de Recou-
les-Prévinquières,

rien ne laisse penser
qu’il y a ici un foyer
occupationnel. Bien inté-
gré au centre du village,
une grande maison de
caractère, signalée par
une petite plaque de cui-
vre, accueille 17 rési-
dents, hommes et fem-
mes atteints de troubles
associés de la personnalité.
Leurs journées sont rythmées
par diverses activités dont le
but essentiel est l’ouverture
vers l’extérieur, la socialisa-
tion. 

Une des spécificités du foyer

est l’atelier de confection et de
portage de repas aux person-
nes âgées du village et des alen-
tours. Une activité espace
vert/élevage vient compléter
ce projet. Par le biais de
contrats d’entretien de pelou-
ses, de jardins avec la muni-
cipalité ou avec des particu-
liers, les résidents élargissent
leurs relations et leurs échan-
ges ; cela leur permet de s’in-

Basés sur des acti-
vités ludiques ou
de loisirs, ces
séjours permettent
de faire la coupure
pour un temps
avec le rythme

habituel du foyer de côtoyer
d’autres groupes venus d’ho-
rizons différents et de bénéfi-
cier comme tout le monde
d’une période de vacances.
L’intégration dans la société
n’est pas un vain mot au foyer
Les Glycines, depuis des années
l’ensemble de l’équipe œuvre
dans ce sens. Le constat est que
cette démarche amène un
regard différent des personnes
extérieures au foyer et que 
celui-ci a de ce fait trouvé sa
place dans la vie locale. �
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PP
our mieux vivre ensemble,
il est nécessaire à chacun

d’entre nous et à la société toute
entière de créer des lieux où cha-
cun serait reconnu dans ses
similitudes. Ainsi, chacun aurait
la possibilité de s’épanouir, de
s’enrichir au contact de ses sem-
blables, parfois différents…

Les enfants handicapés accueillis

dans les structures de loisirs

sont peu nombreux. Pourtant,
les Accueils de loisirs sont des
lieux privilégiés de rencontres,
des espaces de découverte, de

jeu et de création. Ils contri-
buent ainsi au développement
individuel de chacun. 
Espaces de socialisation, ils doi-
vent être ouverts à tous, car c’est
en pratiquant ensemble diver-
ses activités que les enfants
apprennent la tolérance, la soli-
darité et le respect de leurs dif-
férences. 
Cet été, nous avons accueilli plu-
sieurs enfants handicapés à l’Ac-
cueil de loisirs de Fontaine-d’Ou-
che. Un projet d’animation
autour de la différence, clôturé
par l’intervention d’une per-

sonne non voyante, a été mené
à bien grâce à l’aide de deux ani-
matrices et à un important tra-
vail de partenariat. 

L’analyse du fonctionnement de

cette structure qui se donne les
moyens d’accueillir tous les
enfants donnera suite à l’éla-
boration d’un guide. Il permet-
tra à chaque équipe pédago-
gique de penser l’intégration et
de réfléchir à la place laissée
à chacun pour mieux vivre
ensemble. �

Elise Mougin

PEP 21 Vivre ensemble pour apprendre la différence…

Social & médico-social

Le dialogue et l’expression théâtrale ont permis à des jeunes de travailler

sur la classification des mots et leur sens. Une expérience enrichissante…

IME DE MEYSSAC ET LES PEP 19

À la découverte du langage
grâce à l’arbre à mots

D
R

comédienne est venue dans 
l’établissement. En animant cer-
taines séances, elle a créé un cli-
mat propice à l’expression
verbale et corporelle des parti-
cipants. L’imaginaire des jeu-
nes était stimulé, la communi-
cation facilitée. Néanmoins, le
groupe n’était pas assez mûr
pour figer l’expression dans un
scénario structuré. Toutefois, la
mise en place de petits sketches
a porté ses fruits.

L’arbre à mots a aussi débou-

ché sur d’autres activités,

comme un travail de glossaire à
partir de ce que chacun dit ou
entend, et les émotions que cela
suscite : un dessin réalisé, 
un petit mime improvisé. 
La définition du dictionnaire
n’est qu’ensuite recherchée. 
Depuis cette expérience enri-
chissante pour tous, les familles
sont informées du devenir de
leur contribution linguistique.
Beaucoup sont heureuses et fiè-
res de découvrir que leurs
enfants apprennent avec bon-
heur à se servir de la particula-
rité de leur culture d’origine.�

Contact

� Les Glycines 
au 05 65 71 69 20

Contact

� IMPro de Meyssac
au 05 55 84 03 90

PEP 12 UN FOYER OCCUPATIONNEL À TAILLE HUMAINE

Les Glycines : ouverture vers
l’extérieur et la socialisation 

tégrer dans le tissu social et
donne ainsi un sens à leur
travail. 

Le foyer accorde une grande

importance à la vie associative

au travers des loisirs et de la
pratique du sport. En tant
qu’adhérents au sport adapté,
nous participons à diverses
manifestations qui nous per-
mettent de créer des liens
intercentres et d’organiser une
randonnée où nous invitons
les établissements environ-
nants.
Le foyer est ouvert 330 jours
par an, les cinq semaines d’été
sont prises en charge par le
service vacances des PEP 12.

Le foyer est ouvert
330 jours par an. 
Les cinq semaines 
d’été sont prises en
charge par le service
vacances des PEP 12. 

L’arbre à mots et 
ses importantes racines, 
de branches bien distinctes 
et des rameaux bien répartis
susceptibles d’accueillir 
en guise de fruits de multiples
mots messages.






